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                 Procès-verbal de la réunion du CA du mardi 6 septembre 2022 à 17H30 

 

Le Conseil s’est tenu en présentiel à la Veyrière, en présence :  

- administrateurs : Mireille Kishazy, Nicole Barbier, Olivier Labasse, Jean Claude Secchi, Claude 

Saulgeot,  Georges Davignon, Luc Corneloup, Richard Serret, Charles Lacombe, Laurent Billet 

rejoints par Jacques Lelarge; le Conseil peut délibérer valablement (11/12)  

- adhérents : Jacques Hergott, Michel et Arlette Meyer. 

 

Ordre du Jour envoyé le  

1) approbation formelle du PV du CA du 12/07 (approuvé par le bureau)                                                                                                                                                                                                        

2) PV de l'AGO du 12/05/2022 : ratification du CA ou corrections avant soumission aux adhérents                                                 

3) Points d'actualité depuis le dernier CA (CM du 29/08, projet de vélodrome et recours- décision du CA sur suites 

à donner, autres ..... )                                                                                                                                                                                     

4) Commissions permanentes (Urbanisation et mobilité -ITW ESSOR Gratuité des bus en été .. )                                                                

5) GT "Routes du haut" (projet de recommandations suite réunions du 20/07 et du 6/09 à 15h30 avant le CA)                                            

6) point administratif : cotisations et relance                                                                                                                                                 

7 Questions diverses. 

PJ envoyées avant la réunion du CA : 
- PV du CA du 12 /07/2022 

- PV AGO du 12/05/2022 

- Recours gracieux CD 74 contre vélodrome 

- Interview ESSOR 26/08/2022 sur bus gratuits estivaux en rive Est, position OL après Q/R aux administrateurs 

- compte rendu CM du 29/08  
- Mission patrimoine ; parmi les monuments retenus (DL du 30/08/2022) pour réhabilitation : la maison Guillot à 
Andilly, (silhouette proche de notre presbytère, destination proche de nos recommandations) 

 

Olivier accueille Michel et Arlette Meyer, nouvelle adhérente, et rappelle les modalités de fonction-

nement de nos réunions et l’organisation des groupes de travail. 

Nous faisons un tour de table avec présentation de chacun. 

 

1) Approbation du procès-verbal de la réunion du 12/07/22 : 

 

Le projet de PV, préalablement approuvé par le bureau, a été envoyé aux adhérents par le Président, 

pour ne pas en retarder la livraison. Approuvé formellement à l’unanimité par l’ensemble des 

administrateurs, il sera mis en ligne rubrique « Conseils d’administration et Assemblées générales ». 

(fait NDLR) 

  

2) Ratification du PV de l’AGO du 12 Mai 2022 : 

 

Olivier a rédigé, avec le concours de Georges pour les listes de présence, le PV de l’Assemblée 

générale qu’il a envoyé aux administrateurs pour validation. Le bureau l’a approuvé et les autres 



administrateurs en font de même. Le Président l’enverra aux sociétaires en attente de la ratification 

formelle lors de la prochaine AG. (mis en ligne sur le site NDLR). Il avait, dès le 20 mai 2022, envoyé 

le diaporama de la réunion en PDF à l’ensemble des participants.  

 

3) Actualités : 

 

- Projet du Conseil départemental, opaque dans son contenu précis (annexes confidentielles) 

et ses modalités de décision, de construction d’un vélodrome en vue du championnat du monde de 

cyclisme en 2027 pour un montant estimé de 100 millions d’euros, hors frais de candidature et 

d’inscription à l’UCI. Localisation non précisée, études d’impacts non réalisées, coût d’entretien 

ultérieur (pour une réutilisation locale minime), non public... alors qu’il existe un vélodrome à 

Genève opérationnel si l’UCI ne changeait pas ses règles aux frais des candidats. Contrairement à ce 

qui est affirmé, la candidature de la Haute-Savoie serait la seule, les Pays Bas ayant retiré leur 

candidature face aux exigences financières de l’UCI ; et celle de la Chine, fantaisiste. 

BVV s’est joint à d’autres associations dans un recours gracieux au CD 74. Sans réponse, un recours 

contentieux a été déposé par plusieurs d’entre elles ainsi que par des élus de Haute Savoie et de la 

Région.  

- Forum des associations à Veyrier : samedi 1 octobre à la Veyrière, de 13h-18H. la réunion  

préparatoire a été tenue en Mairie le 5/09/2022. Seront présentes presque toutes les 

associations veyrolaines. Olivier demande des volontaires pour tenir le stand de BVV, surtout avec 

l’actualité des projets, répondre aux questions et distribuer les documents et études ; lui-même se 

partagera entre BVV et des visites du centre bourg (presbytère, rue de la voûte, église...) en liaison 

avec Veyrier-Patrimoine. Mireille propose de faire les copies à distribuer de nos 5 dernières 

publications. Avis aux administrateurs pour l’organisation de permanences (Ndlr Georges s’est libéré 

entre temps, peut être Jacques L .) 

- Réunion du Conseil Municipal du 29 août : Georges y a assisté et en rapporte les points  

principaux pour BVV : 

 Agents municipaux : Veyrier emploie 20 agents permanents équivalent 16,3 agents à temps plein. La 

municipalité a présenté l’évolution de ces emplois et il serait intéressant d’avoir les affectations, y 

compris saisonnières. 

Eclairage public : Veyrier compterait 817 luminaires…..Il pourrait y avoir des économies à faire dans 

les modes d’éclairage et les horaires (cf réunion publique de BVV il y a 3 ans avec le Syane) 

Le projet pour la route de la Tournette revient à l’ordre du jour et nous allons soumettre nos 

diagnostics et recommandations pour la sécurité des piétons et le bien être des habitants maintenant 

que nous avons obtenu (auprès du GA- JL Rigaut / PDU-PDM) une bonne desserte de TC.                                               

Projet de supprimer la chicane dangereuse route du port (demande de BVV au 1er semestre) pour la 

remplacer par un dispositif moins inapproprié. 

Au prochain conseil municipal privé la gendarmerie viendra présenter aux élus la nouvelle vidéo 

protection. 

Pour recevoir la newsletter de la mairie, s’inscrire sur le site de la mairie et attendre la mise en route 

qui ne va pas tarder. 

- Autres points BVV :                                                                                                                                        

Toit de l’abribus : il est cassé depuis 2 ans malgré les demandes de réparation  

Stationnement centre village :la zone bleue généralisée ex abrupto à tout le centre village pose 

question pour les résidents veyrolains qui n’ont pas de garage (habitat vernaculaire). A revoir dans le 

détail à la demande de nos adhérents. 

Circulation des vélos rond-point des Pérouzes /entrée de voie verte : Laurent remarque que la 

signalisation (demandée par BVV en 2020) n’est toujours pas réalisée et que beaucoup de cyclistes 

se trompent puis traversent dangereusement ou fond demi-tour en empruntant le trottoir. 

 

4) Commissions permanentes : 

- Commission urbanisation : 



Claude a envoyé à chaque membre du bureau le relevé des demandes de PC et DP à partir de la liste 

des dossiers déposés à la mairie. Nicole complètera avec les refus et autorisations. Nous restons at-

tentifs aux demandes de PC et DP. 

 

- Commission mobilité : 

L’Essor a interviewé Olivier à propos de la gratuité des bus durant l’été en rive Est. La réponse a 

été articulée autour des 3 mots : bus (demandés par BVV depuis 2015), gratuité (rien n’est gratuit, 

quelqu’un paye la facture : usager ou contribuable), estival (= pour les loisirs et les touristes) ; l’article 

en a oublié une partie et mis sur le compte du Grenelle ce qui était du Président d’une de ses 

associations. L’amélioration des transports collectifs sur la rive est a été demandée par BVV pour 

obtenir du report modal de la voiture vers le TC et diminuer le trafic routier ; pour autant il faut veiller 

à ne pas dépasser la capacité d’accueil des sites voir leur surexploitation touristique. C’est la raison 

pour laquelle nous souhaitons dès la rentrée un bilan complet incluant : le trafic auto, l’évaluation du 

trafic évité, le trafic des bus, le nombre de passagers transportés, destinations des trajets privilégiés, 

coûts pour les collectivités locales… 

 

5) Groupes de travail : 

 

- Groupe de travail animé par Georges au sujet des routes et voies panoramiques 

 Lors d’une réunion en début d’après-midi le groupe composé de Georges, Olivier, Jacques Hergott, 

Luc et Richard a convenu, devant la priorité de l’agenda municipal (cf réunion de début d’été) de 

faire un « zoom » sur la route de la Corniche, la seule panoramique (dégagée sur la majorité de son 

parcours et horizontale), puis de demander audience. 

- Groupe de travail centre village : Le groupe composé de Richard, Olivier, Arlette Meyer,  

Jacques Hergott, Luc, Claude et Nicole va tenir une réunion vendredi pour proposer les 

aménagements de l’axe principal route d’Annecy-rue de la Tournette (trottoirs, parkings, gestion du 

stationnement). Maitres mots : priorité aux habitants, priorité aux piétons, priorité aux transports en 

commun. Olivier s’est entretenu avec Claude Chapel pour la remise en fonctionnement du parking 

19 rue de la Tournette. 

 

6) Cotisations : 

 

Actuellement nous comptons 146 adhérents, 86 ont payé leur cotisation. Relances à préparer 

(Claude et Jean-Claude) et Mireille pour les adhérents non informatisés qui n’auraient pas encore 

rejoint le bercail. 

Nos recettes dépendent totalement des cotisations, nous ne recevons pas de subventions. 

 

7) Questions diverses : 

 

- Intervention de Charles Lacombe qui nous signale qu’il va y avoir une interdiction de 

circuler sauf riverains route de la Combe. BVV ne soutient pas cette décision (avant la pente 

sommitale à 27%) qui s’apparente à une privatisation larvée de voirie communale alors qu’il y du 

stationnement en surnombre sur la voirie, y compris de voitures et SUV de riverains. 

- Intervention d’Arlette Meyer qui s’étonne de constater que le pilier du lavoir n’est toujours 

pas réparé. Ce petit jardin agréable est fermé depuis plusieurs mois ce qui est bien dommage. Olivier 

a signalé le point mi-juillet et suggéré à la Mairie d’étayer en attente du remplacement de piliers. 

 

Prochaine réunion du CA (ouverte) mardi 4 Octobre à 17h30, salle de réunion de la Veyrière. 


